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1 PREAMBULE 

1.1  QU'EST-CE QU'ON ENTEND PAR EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

? 

 

"Lõ®valuation environnementale dõun projet ou dõun plan / programme est 

r®alis®e par le ma´tre dõouvrage ou sous sa responsabilit®. Elle consiste ¨ 

intégrer les enjeux environnementaux et sanitaires  tout au long de la 

pr®paration dõun projet, dõun plan ou dõun programme et du processus 

d®cisionnel qui lõaccompagne : cõest une aide ¨ la d®cision. Elle rend compte 

des effets pr®visibles et permet dõanalyser et de justifier les choix retenus au 

regard d es enjeux identifiés. Elle vise ainsi à prévenir les dommages, ce qui 

sõav¯re en g®n®ral moins co¾teux que de g®rer ceux-ci une fois survenus. Elle 

participe également à la bonne information du public et des autorités 

compétentes."  

Ministère de l'Environn ement, de l'Énergie et de la Mer  

 

1.2 POURQUOI REALISER UNE EVALUATION ENVIRONNEMENTALE ? 

 

Lõ®valuation environnementale des Plans Climat Air Energie Territoriaux est obligatoire 

depuis le 1 er janvier 2017. Les références réglementaires sont les suivantes  : 

¶ Les articles L.122-4 et L.122-5 du code de lõenvironnement rendent obligatoire la 

r®alisation dõune £valuation Environnementale Strat®gique (EES) pour un certain 

nombre de plans et programmes  ; 

¶ Lõarticle L.414-4 du code de lõenvironnement liste les documents et programmes 

devant faire lõobjet dõune ®valuation environnementale, lorsquõils sont susceptibles 

dõaffecter de mani¯re significative un site Natura 2000. 

¶ Lõarticle R.122-17 du code de lõenvironnement pr®cise la liste des plans et 

programmes devant fair e lõobjet dõune EES ; 

¶ Lõarticle R.122-20 du même code précise le contenu du rapport des incidences 

environnementales.  

 

La d®marche dõ®valuation environnementale est un outil dõaide ¨ la d®cision et ¨ 

lõint®gration environnementale qui doit °tre engag®e d¯s les premières étapes de 

lõ®laboration du PCAET.  

Ce processus progressif et it®ratif dõint®gration proportionn®e des enjeux 

environnementaux doit permettre dõaboutir au plan le moins dommageable pour 

lõenvironnement, renfor­ant ainsi sa s®curit® juridique et son acceptabilité sociale.  
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FIGURE 1 : ILLUSTRATION DU PRINCIPE ITERATIF DE LA DEMARCHE D'EVALUATION 

ENVIRONNEMENTALE (MEDDE, 2015) 

 

Lõ®valuation environnementale et strat®gique doit se voir comme un outil dõaide ¨ 

lõ®laboration de politiques publiques, avec un triple objectif :  

Ĩ Aider ¨ lõint®gration de lõenvironnement dans lõ®laboration du PCAET  

Le processus dõ®valuation environnementale est itératif, car il ne se limite pas à une 

®valuation ¨ posteriori des impacts du PCAET sur lõenvironnement. Il doit au contraire 

permettre lõoptimisation environnementale du plan tout au long de son ®laboration 

gr©ce ¨ lõ®tude de solutions de substitution. 

Ĩ £clairer lõautorit® administrative sur les choix faits et les solutions retenues  

La démarche d'évaluation environnementale amène à rendre compte des solutions 

alternatives considérées et des choix retenus pour atteindre les objectifs du PCAET. Elle 

informe également les autorités sur les mesures destinées à éviter, réduire, et en dernier 

recours, compenser les effets n®fastes sur lõenvironnement.  

ð Contribuer à la bonne participation et information  du public  

Lõ®valuation environnementale et strat®gique pr®voit la r®alisation dõune consultation 

du public par voie ®lectronique avant lõadoption du PCAET. Cette ®tape vise ¨         ç 

assurer lõinformation et la participation du public ainsi que la prise en compte des 

int®r°ts des tiers lors de lõ®laboration des d®cisions susceptibles dõaffecter 

lõenvironnement è (MEDDE, 2015). Il sõagit dõexposer les choix retenus pour concilier les 

impératifs économiques, sociaux et environnementaux.  

1.3 QUE COMPREND LõEVALUATION ENVIRONNEMENTALE DU PCAET ? 

 

Conform®ment ¨ lõarticle R. 122-20 du code de lõenvironnement lõ®valuation 

environnementale et stratégique comprend :  
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¶ 1° Une présentation résumée des objectifs du PCAET , de son contenu et de son 

articulation avec les au tres documents de planification, plans, schémas ou 

programmes mentionnés à l' article L. 122 -4 du code de l'environnement  avec 

lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte, et le cas échéa nt 

si ces derniers ont fait ou pourront faire lõobjet dõune ®valuation environnementale.  

 

¶ 2° Une description de l'état initial de l'environnement , les perspectives de son 

®volution probable si le plan nõest pas mis en ïuvre, les principaux enjeux 

environn ementaux et les caractéristiques environnementales des zones, qui sont 

susceptibles dõ°tre touch®es par la mise en ïuvre du plan.  

 

¶ 3° Les solutions de substitution raisonnables  permettant de r®pondre ¨ lõobjet du 

plan dans son champ dõapplication territorial. 

 

¶ 4° L'exposé des motifs  pour lesquels le projet a été retenu notamment au regard 

des objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, 

communautaire ou national et les raisons qui justifient le choix opéré au regard des 

autre s solutions envisagées ;  

 

¶ 5° Une analyse exposant :  

a.  Les incidences notables probables  de la mise en ïuvre du document sur 

l'environnement, et notamment sõil y a lieu, sur la sant® humaine, la population, la 

diversité biologique, la faune, la flore, les sol s, les eaux, lõair, le bruit, le climat, le 

patrimoine culturel architectural et archéologique et les paysages.  

b.  L'évaluation des incidences Natura 2000  mentionnée à l' article L. 414 -4 du code de 

l'environnem ent  ; 

 

¶ 6° La présentation successive des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si 

possible, compenser  (ERC) les conséquences dommageables du plan ou du 

document sur l'environnement et en assurer le suivi  ; 

 

¶ 7° La présentation des critères, indicateur s et modalités , y compris les échéances 

retenues  :  

 

a.  Pour v®rifier, apr¯s lõadoption du plan, la correcte appr®ciation des effets 

d®favorables ®ventuels et le caract¯re ad®quat des mesures dõ®vitement, 

compensation, réduction pour y répondre  

b.  Pour identifier, apr¯s lõadoption du plan, ¨ un stade pr®coce, les impacts 

n®gatifs impr®vus et permettre, si n®cessaire, lõintervention de mesures 

appropriées.  

 

¶ 8° Un résumé non technique  des informations prévues ci -dessus et la description 

de la manière  dont l'évaluation a été effectuée.  

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832889&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833746&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833746&dateTexte=&categorieLien=cid
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1.4 COMMENT SõEST TRADUIT CETTE DEMARCHE DANS LõELABORATION 

DU PCAET ? 

1.4.1 Un processus mis en ïuvre tout au long du projet 

ï Une d®marche initi®e d¯s le lancement de lõ®laboration du PCAET en 

novembre 2017.  

ï Des échanges régul iers entre lõ®quipe projet les bureaux dõ®tudes en charge 

de lõ®laboration du PCAET et de lõ®valuation environnementale et strat®gique. 

Un calendrier commun de réalisation des 2 études.  

ï Des présentations conjointes en comité de pilotage. Une animation comm une 

des temps de réunions et de séminaires à destination des élus et acteurs locaux.  

Une évaluation environnementale tout au long du projet de PCAET  

Diagnostic et 

identification 

des enjeux du 

territoire  

Lancée fin 2017, concomitamment à la phase de diagno stic du PCAET, lõ®laboration de 

lõ®tat initial de lõenvironnement du territoire a ®t® r®alis®e par le cabinet Biotope. Le 

Syndicat Mixte du Pays de Brocéliande dispose de diagnostics environnementaux dans le 

cadre du SCoT du Pays de Brocéliande  ; ces donné es ont pu servir de base ¨ lõ®laboration 

du diagnostic, m°me si un travail dõactualisation a ®t® effectu®. Lõanalyse repose 

principalement sur :  

 Les études déjà menées sur les politiques stratégiques et la connaissance 

environnementale du territoire ;  

 La consultation de bases de données institutionnelles (ZNIEFF, BASOL, BASIAS, Corine land 

cover, etc.) et de documents -cadre de planification : SRCAE / SCOT / / SDAGE / SAGE / 

SRCE / PPR / etc.) ; 

 Demandes dõinformation aux acteurs locaux (DREAL, Agence de lõEau, Breizh 

Bocageé). 

Le diagnostic environnemental a été complété des effets du changement climatique sur la 

th®matique concern®e, dõune analyse des tendances de lõ®volution de lõenvironnement 

en lõabsence de mise en ïuvre du PCAET, des enjeux et des pistes de réflexion dans le 

cadre du PCAET.  

Émergence du 

projet de 

territoire  

Lõann®e 2018 et jusquõ¨ mi-2019 a ®t® consacr®e ¨ lõanalyse et ¨ lõ®laboration de la 

strat®gie du PCAET, et notamment des leviers dõactions pouvant °tre utilis®s sur le territoire. 

Plusieurs r®unions et ateliers ont ®t® men®s dans le cadre de lõ®laboration de la strat®gie. 

Des échanges réguliers avec la collectivité en charge de la rédaction du PCAET ont permis 

dõassurer une bonne prise en compte des enjeux environnementaux d¯s la rédaction de la 

strat®gie avec la transmission dõune pr®-analyse des incidences positives ou négatives du 

plan associée à des recommandations.  

Plan dõaction 

Fin 2019, les EPCI ont commenc® par travailler sur leurs plans dõactions par le recensement 

dõactions dõautres PCAET mais ®galement lõinventaire des actions men®es au sein des 

collectivit®s. Ce travail a ®t® avort® par lõapproche des ®lections municipales et la 

pandémie liée à la covid -19.  

Ce travail dõinventaire a ®t® repris au premier trimestre 2021. 

 

En 2021, les plans dõactions ont ®t® travaill®s au sein des trois collectivit®s en trois ®tapes : 

¶ inventaire,  
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¶ construction de nouvelles actions,  

¶ partage pour répondre aux objectifs communs  

Analyse des 

incidences 

résiduelles sur 

l'environnement  

Les incidences n®gatives et positives r®siduelles probables du PCAET sur lõenvironnement ont 

été analysées par thématiques.  

Sur cette base, le plan dõactions d®finitif a été évalué en janvier 2022.  

1.4.2 Une démarche itérative pour tendre vers un projet durable et 

partagé  

TABLEAU 1 : BILAN DES REUNIONS DANS LE CADRE DE LõEVALUATION 

ENVIRONNEMENTALE 

Date  Type dõ®changes/Objectifs  

12/12/2017  
Comité de Pilotage de lancement des phases état des lieux / diagnostic du 

PCAET et de lõ®valuation environnementale. 

£change autour des enjeux de lõ®valuation environnementale du PCAET, du 

PCAET, des spécificités inhé rentes au territoire. Ce fut ®galement lõoccasion 

de faire le point sur les donn®es utiles ¨ lõ®valuation environnementale.  

06/04/2018  
Comité de Pilotage et Comité Technique relatif à la présentation des états 

des lieux du PCAET et de lõ®valuation environnementale. £changes, 

indications concernant des données complémentaires à intégrer.  

29/11/2018  
Comité de Pilotage relatif à la présentation de la stratégie et des différents 

sc®narios dõintervention 

29/08/2019  
Point t®l®phonique sur le d®but des programmes dõactions 

Février 2020 
Échange sur la «  mise en pause  » des programmes  

17/12/2020  
Visioconférence sur les élém ents de reprise de lõ®laboration 

09/02/2021  
Visioconférence sur les éléments de la stratégie simplifiée  

Décembre 2017 

à février 2022  

Échanges téléphoniques réguliers avec la collectivité autour de la stratégie 

et du plan dõaction 

 

TABLEAU 2 : BILAN DE LõENSEMBLE DES REUNIONS DES PHASES DIAGNOSTICS ET 

STRATEGIE 

Bilan des r®unions sur lôensemble du projet 

Réunions 

COTECH 
 11/12/2017  : lancement de la démarche PCAET  

 09/02/2018  : collecte de données et préparation du s éminaire  

 06/04/2018  : retour sur le séminaire n°1 (mars 2018) et les enjeux identifiés  
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 07/06/2018  : hiérarchisation des enjeux et pistes de scénarios  

Réunions COPIL  10/05/2017  : lancement de la démarche PCAET  

 25/10/ 2017 : point sur le marché public de recrutement des bureaux 

dõ®tude 

 12/12/2017  : 1¯re r®union avec les bureaux dõ®tude et point sur la 

méthodologie proposée  

 23/02/2018  : élaboration du diagnostic  

 06/04/2018  : retours sur le séminaire n°1 (mars 2018) et le s enjeux 

identifiés  

 06/07/2018  : réunion du COPIL sur les premières pistes stratégiques  

 03/10/2019  : Réunion du COPIL pour revoir le calendrier du PCAET qui ne 

sera pas prêt pour décembre 2019.  

Réunions COPIL 
et COTECH 

 12/10/2018  : Retours du séminaire n° 2 (septembre 2018)  

 29/11/2018  : Présentation de la stratégie  

 13/12/2018  : Présentation de la démarche forêt bois territoire par 

Abibois  

 10/01/2019  : Présentation des liens entre PCAET et santé en présence de 

M. Legeas (EHESP) et de S. Frain (CaptõAir) 

 21/0 5/2019  : R®union sur le sujet de lõagriculture dans le PCAET avec le 

CIVAM 35, AGROBIO et la CRAB 35  

 10/07/2019  : Réunion pour valider la stratégie finale après le passage 

dans chaque conseil communautaire  

 16/01/2021  : relance du travail sur le plan dõaction  

Séminaires  16/03/2018  : travail sur la phase stratégie première version  

 27/09/2018  : séminaire n°2 des acteurs sur la stratégie  

Conseils 
communautaires  

 11/06/18  : Présentation des enjeux majeurs retenus au conseil 

communautaire de Brocéliande Communauté  

 12/06/2018  : Présentation des enjeux majeurs retenus au conseil 

communautaire de la Communauté de communes de Saint -Méen 

Montauban (CCSMM)  

 05/07/2018  : Présentation des enjeux majeurs retenus au conseil 

communautaire de Montfort Comm unauté  

 Points PCAET au conseil communautaire de Brocéliande Communauté  : 

 14/05/2019 : validation des finalités (stratégie)  

 25/01/2021 : Relance de la coopération pour la finalisation du PCAET  

 31/05/2021 : Validation de la stratégie simplifiée  

 08/11/2022  : Approbation du plan d'actions  

 Point PCAET au conseil communautaire de la CCSMM  : 

 06/07/2021  : délibération de la révision de la stratégie PCAET  

 09/11/2021  : délibération du plan  dõactions de la CCSMM  

 Conférences des Maires  : 

 03/06/2021  : pr®sentation de la strat®gie et proposition dõun 

programme dõactions 
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 02/09/2021  : proposition dõune gouvernance + pr®sentation du plan 

dõactions et pr®sentation des propositions dõactions du Syndicat 

Mixte du Pays de Brocéliande  

 04/10/2021  : pr®sentation du programme dõactions achev® avant 

validation en conseil communautaire au groupe de travail dans 

lõobjectif de permettre une premi¯re s®lection et hi®rarchisation des 

actions en fonction de différents critères  

Commission du 
Pays sur la 
construction du 
plan dôaction 

 12/01/2021  : Installation de la nouvelle commission et gouvernance  

 19/02/2021  : validation de la révision de la stratégie  

 25/03/21 mise en commun des inventaires des actions et initiatives 

portées par les 3 EPCI déjà inscrites da ns une démarche Climat -Air-

Energie  

 03/06/2021  : partage du programme dõactions de chaque CC sur la 

thématique du bâti et patrimoine, ENR et adaptation au changement 

climatique et proposition dõaction par le Syndicat Mixte du Pays de 

Brocéliande  

 08/07/2021  : partage du programme dõactions de chaque CC sur la 

thématique agriculture et bois, et écoresponsabilité, proposition 

dõactions par le Syndicat Mixte du  Pays de Broc®liande 

 31/09/2021  : partage du programme dõactions de chaque CC sur la 

thématique mobili t® et proposition dõactions par le Syndicat Mixte du  

Pays de Brocéliande + point spécifique sur la gouvernance et le suivi 

évaluation du PCAET  

 23/09/2021  : hi®rarchisation des programmes dõactions 

 19/10/2021  : point sur la gouvernance, le calendrier et le s actions à 

mutualiser  

 

¶ Gouvernance 2021  

Le travail sur les plans dõactions a commenc® en novembre 2019 dans les 

intercommunalités. Ce travail a pris du retard et a suscité une réunion du comité de 

pilotage (COPIL) et du comité technique (COTECH) le 16 janvier 2021. Lors de cette 

réunion, la décision a été prise de laisser le travail technique continuer et de prépar er 

la reprise après les élections municipales. Cependant, cette reprise a été retardée par 

la crise liée à la pandémie du covid -19. Il a fallu attendre fin septembre 2020 pour que 

la nouvelle équipe élue du Syndicat Mixte de Brocéliande soit opérationnelle . 

Ainsi, fin 2020, les vice -présidents des trois communautés de communes qui 

composent le Pays de Brocéliande et la nouvelle Vice -Présidente en charge du PCAET 

au Pays se sont r®unis afin dõ®tablir les sc®narios possibles de reprise des travaux du 

PCAET, mais ®galement de sõapproprier les pr®c®dents travaux. 

Il en ressortait à ce moment -l¨ une difficult® dõappropriation des ®lus, particuli¯rement 

sur la stratégie établie tout en étant en adéquation avec les objectifs visés.  

A la suite dõune r®union qui a eu lieu en novembre 2020, les équipes politiques et 

techniques ont travaillés à la construction de deux scénarios pour la reprise de 

lõ®laboration. Ces sc®narios seront pr®sent®s ¨ la commission PCAET organis®e ¨ 
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lõ®chelle du Syndicat Mixte du Pays de Broc®liande, qui est la nouvelle instance de 

pilotage.  

Le COPIL et le COTECH ont été supprimés. La nouvelle organisation des décisions du 

PCAET se décrit comme ci -après. Chaque communauté de communes garde sa 

comp®tence, il nõy pas de transfert au Syndicat Mixte du Pays de Brocéliande. 

Cependant, pour continuer le travail commun, une commission PCAET est maintenu 

pour partager les travaux, continuer la coordination et le suivi du PCAET.  

 

FIGURE 2 : ROLES DES INSTANCES 2021 

1.4.3 Limites et difficultés rencontrées  

Les difficult®s organisationnelles de gouvernance de lõ®laboration du PCAET en lien 

avec la pandémie du Covid -19 et du renouvellement des ®lus en cours dõ®laboration 

du projet ont entrainé des retards dans lõ®laboration du plan et de lõEES associ®e, tel 

que décrit ci -avant.  

Une autre difficult®, concernant sp®cifiquement lõEES concerne le manque de 

précision des actions du plan, en lien notamment avec le choix de la collectivité de 

déposer un do ssier rapidement après la levée des difficultés post -épidémie, quitte à 

être moins complet que ce qui était attendu, et apporter des compléments par la 

suite, une fois le document approuvé et la démarche lancée dans les EPCI. Les effets 

du plan sur l'envir onnement peuvent être incertains en fonction notamment de 

lõimpr®cision ¨ ce stade de certains projets qui d®couleront du PCAET, la 
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conditionnalité de certaines mesures est mise en évidence pour pondérer les 

réflexions.   
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2 RESUME NON TECHNIQUE 

2.1 DES CONSTATSé 

Le territoire du Pays de Brocéliande comporte plusieurs ensembles paysagers 

distincts , dominés principalement par des paysages bocagers au niveau des collines 

au nord, des plaines agricoles au centre et ¨ lõest et des boisements et des ®tangs sur 

la partie  sud, qui présentent également des reliefs marqués.  

Les surfaces agricoles dominent  lõoccupation du sol (pour 74%) puis arrivent les for°ts 

(17%) et surfaces artificialis®es (4,4%). Des plans dõeau et zones de landes, tourbi¯res 

et pelouses sont également présents en moindre proportion, préférentiellement sur la 

moitié sud.  

Le Pays de Brocéliande présente deux bassins versants  (Rance, Frémur, Baie de 

Beaussais au nord et Vilaine au centre et sud), possédant chacun un Schéma 

dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) défini et approuvé. Le réseau 

hydrographique est bien développé  avec 725 km de cours dõeau et de nombreux 

secteurs reconnus pour leurs forts intérêts écologiques.  

Le patrimoine naturel  du territoire est relativement riche  avec la présence de g randes 

surfaces boisées , de zones humides  (4,8 % du territoire) et dõun important réseau 

bocager  (4 179 km de haies).  

La diversité des paysages , dont certains sont reconnus pour leur valeur historique et 

culturelle, constituent un cadre de vie de qualité et représentent un facteur 

dõattractivit® tant local que touristique. Toutefois, une forte disparité entre le nord et 

le sud  est observable et les secteurs aux forts intérêts écologiques  se concentrent 

essentiellement sur la partie sud  du territoire.  

Les continuités écologiques  identifiées par le schéma régional de cohérence 

écologique et déclinées localement avec la trame verte et bleue (SCoT) sont 

également des éléments structurants  de la biodiversité. Cette trame verte et bleue 

identifie plusieurs réser voirs de biodiversité, boisés ou présentant une importante 

densité bocagère, une zone de perméabilité au nord liée à la densité bocagère ainsi 

que des continuités écologiques effectives ou à restaurer, principalement au niveau 

des vallées.  

La plaine agric ole  du centre du territoire présente des eaux superficielles dont lõ®tat 

écologique est moyen à médiocre . Les eaux souterraines présentent un état chimique 

médiocre, mais un état quantitatif bon.  

ë lõ®chelle du Pays de Broc®liande, comme ¨ lõ®chelle du d®partement, 

lõalimentation en eau potable se fait à partir des eaux de surface . Deux retenues 

produisent une grande partie de la ressource en eau du Pays : la retenue de Chèze 

Canut et la retenue de Rophémel en limite du département.  La qualit® de lõeau 

distribuée est globalement bonne, mais la tension sur ces ressources est importante  et 

chaque année les besoins en eau du département sont complétés par des apports 

des départements limitrophes.  

Toutes les communes du Pays de Brocélian de sont soumises au risque tempêtes, 

tornades, orages. Le risque sismique est faible sur ce territoire. Des risques 
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technologiques liés à la rupture de digue et ou barrage et le transport de matières 

dangereuses sont également recensés sur plusieurs commun es.  

Le Pays de Brocéliande a connu un accroissement significatif de la population  ces 

dernières années, en lien avec la dynamique métropolitaine de Rennes, avec une 

frange est du territoire plus peuplée  et plus dynamique que la frange ouest. 

Cependant, la  quantité de déchets ménagers collectée est en baisse  depuis 2011 

malgré cette augmentation de la population.  

Le territoire est relativement bien desservi  avec la présence de 2 routes nationales à 

2x2 voies (RN12 puis RN164 et RN24), ainsi que la présence  dõune voie ferr®e 

comportant 5 gares et une ligne de fret, pouvant générer des nuisances sonores.  

Lõélevage  repr®sente une part importante dans lõactivit® agricole du pays et presque 

la moitié des surfaces cultivées sont occupées par des fourrages annuels . Concernant 

les boisements , 86 % des surfaces sont priv®es et 70 % dõentre elles sont g®r®es 

durablement avec lõimplication du CRPF. 

Au niveau touristique , le Massif de Brocéliande  et le lac de Trémelin  offre au territoire 

une lisibilité régionale.  

En termes de nuisances et pollutions , la majeure partie du territoire (essentiellement 

au sud) est concernée par un risque sanitaire lié au Radon  avec une concentration 

potentiellement élevées dans les bâtiments ainsi que des risques allergiques élevés  

voire trè s élevés pour plusieurs essences (bouleaux et graminées) relevés au niveau 

de la station de mesure de Rennes.  

Les principaux polluants atmosphériques , facteurs de dégradation de la qualité de 

lõair, sont lõammoniac , en lien avec le caractère agricole du te rritoire  ; puis les 

particules fines et le dioxyde dõazote, qui constituent deux autres sources de pollution 

importantes en relation directe avec lõagriculture et le transport routier. 

Un Contrat Local de Santé (CLS)  a ®t® sign® entre lõAgence R®gionale de la Sant® et 

le Syndicat Mixte du Pays de Brocéliande afin de structurer la stratégie de santé du 

territoire.  

Les consommations énergétiques  du territoire sont principalement concentrées dans 

les secteurs du bâtiment  (résidentiel et tertiaire). Des potentiels de réduction 

importants de ces consommations sont présents, notamment au niveau du secteur 

résidentiel et tertiaire, avec une grande partie des logements ayant de mauvaises 

caractéristiques énergétiques.   

La biom asse et le solaire photovoltaïque  représentent les gisements les plus importants 

pour le d®veloppement des ®nergies renouvelables. En 2016, 14% de lõ®nergie finale 

consommée est produit en énergie renouvelable  ; la biomasse représente les ¾ de 

cette produc tion, vient ensuite lõéolien . 40% des consommations énergétiques 

pourraient °tre assur®es par des production renouvelables locales ¨ lõhorizon 2030, et 

100% ¨ lõhorizon 2050 

Les Gaz à Effet de Serre (GES)  du Pays de Brocéliande sont de 855 000 téqCO 2 et so nt 

principalement g®n®r®es par lõagriculture , dont une majorité est non énergétique (en 

lien avec lõimportance de lõ®levage sur le territoire), suivi par le transport . Concernant 

ce secteur, ce sont les déplacements, surtout quotidiens, qui marquent le pro fil du 
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Pays de Broc®liande. Des leviers dõactions sont mobilisables par les collectivit®s pour 

r®duire les ®missions de ce poste. En revanche, concernant lõagriculture, premier 

secteur émetteur de GES, les enjeux relèvent essentiellement de la filière agri cole et 

des attentes de la société et finalement assez peu des collectivités.  

 

2.2 ET DES DOCUMENTS CADRE 

La r®alisation du PCAET, sõest inspir®e en mati¯re dõambition, sur les programmes et 

stratégies élaborés par des documents régionaux et nationaux (voir in ternationaux) :  

¶ La stratégie nationale bas carbone (SNBC) qui vise une atteinte de la neutralité 

carbone en 2050 ;  

¶ Le Sch®ma R®gional dõAm®nagement, de D®veloppement Durable et dõ£galit® 

des Territoires (SRADDET) de Bretagne qui fixe un cadre ¨ lõ®chelle r®gional. 

 

2.3 AYANT FAIT EMERGER DES ENJEUX 

Les enjeux du territoire sont  : 

Thématique  Enjeux  

Milieu physique 

et paysage  
¶ Ne pas altérer la variété importante de structures paysagères, élément 

fort de l'identit® du territoire par la mise en ïuvre du plan (notamment au 

niveau du développement des filières bois -énergie et EnR).  

¶ Respecter et intégrer les éléments remarquables du paysage et leurs 

périmètres de protection dans le cadre des projets du plan.  

¶ Limiter les effets des changements climatiques sur le réseau 

hydrographique en préservant les zones humides de tête de bassin qui 

participent activement au soutien dõ®tiage et ¨ la r®gulation des crues. 

Patrimoine 

naturel et 

continuité 

écologiques  

¶ Concili er lõutilisation du bois ®nergie et la pr®servation des espaces 

dõint®r°ts ®cologiques forts (boisements et milieux humides en partie sud 

du territoire notamment).  

¶ Prendre en compte les éléments de la trame verte et bleue du Pays et 

les espaces à fort inté rêt écologique dans le développement des ENR.  

¶ Veiller à prendre en compte les zones humides dans la définition des 

projets.  

Ressources 

naturelles  : sols et 

eau  

¶ A travers la mise en place de projets, le plan ne devra pas aggraver la 

tension sur l'exploitat ion des ressources minérales du sous -sol. 

¶ Sõassurer que la mise en ïuvre du plan nõentra´ne pas de 

cons®quences indirectes n®gatives sur lõexploitation de la ressource en 

eau (qualitatifs et quantitatifs).  

¶ Anticiper les effets du changement climatique sur la ressource en eau 

dans les projets futurs.  
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Risques naturels 

et 

technologiques  

¶ Prendre en compte les risques naturels et technologiques dans la 

définition du plan.  

¶ Att®nuer lõaugmentation pr®visible de la vuln®rabilit® du territoire face 

aux risques inon dation et feux de forêt.  

Milieu humain  
¶ Prendre en compte les activités agricoles et sylvicoles du territoire et 

leurs évolutions dans la définition des actions du Plan en associant les 

acteurs concernés.  

¶ Sõassurer que la mise en ïuvre du plan nõentra´ne pas de 

cons®quences indirectes n®gatives sur lõexploitation la ressource en eau 

(qualitatifs et quantitatifs), support dõactivit®s touristiques. 

Santé 
environnementale 

¶ Veiller ¨ lõarticulation PCAET / Contrat Local de Sant® 

¶ Contribuer à la réduction des nuisances sonores  

¶ Contribuer à la réduction et au recyclage des déchets  

¶ Prendre en compte lõinventaire BASIAS dans la d®finition des projets du 

plan  

Énergie et gaz à 

effet de serre  
¶ Sobriété dans la mobilité et efficacité des équipements  

¶ Développement des énergies renouvelables  

¶ Efficacité énergétique des bâtiments  

¶ Évolution d es modes de consommation des habitants, des entreprises 

et des collectivités  

 

2.4 QUI SE SONT TRADUITS EN ORIENTATIONS 

Le PCAET du Pays de Brocéliande a traduit ses enjeux en 7 orientations, feuille de route 

du territoire vers la transition énergétique, co -co nstruite avec les acteurs locaux et 

permettant dõaboutir ¨ un projet r®aliste dont les objectifs sont les suivants : 

¶ Un territoire neutre en carbone en 2050, - 69% dõ®missions de GES ¨ lõhorizon 2050 ; 

¶ Un territoire autonome en énergie  : diminution de 60% des consommations 

®nerg®tiques et augmentation de 186% de la production dõ®nergie. 

 

Pour atteindre ces objectifs, les orientations et les axes définis sont  : 

Orientation 1  : La performance énergétique du parc bâti et des équipements  : une 

priorité pour réduire rapidement et efficacement les besoins en énergie et les 

émissions de GES :  

 Les particuliers et les professionnels du petit tertiaire  : un public à accompagner  

 Améliorer la performance du patrimoine public et sa gestion  

 Lõartisanat, les grandes entreprises de services et industrielles du territoire  : des 

bonnes pratiques à mettre en valeur et à renforcer  
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Orientation 2  : Mobilités, réduire la dépendance à la voiture et à la mobilité carbonée  

 Les déplacements du quotidien  : de grands  changements à opérer et à 

accompagner  

 Le transport de marchandises, un secteur à enjeux à la fois pour réduire les GES, 

les nuisances sonores et am®liorer la qualit® de lõair 

Orientation 3  : Les Énergies renouvelables  : vers un territoire autonome et peu émetteur 

en 2050  

 D®velopper la production dõ®nergies renouvelables  

 D®velopper la r®cup®ration dõ®nergie  

Orientation 4  : LõAgriculture et la fili¯re bois, piliers fondamentaux de la transition 

écologique du territoire  

 Aller vers des syst¯mes dõexploitation durables, résilients et économes en 

énergie  

 Développer le stockage du carbone  

Orientation 5  : LõEcoresponsabilit®, ma´tre mot des pratiques quotidiennes 

 Faire de lõ®conomie circulaire et du r®emploi une des sources principales 

dõapprovisionnement local 

 Aller vers des modes dõalimentation et de consommation r®silients 

 Des politiques publiques intégrant les enjeux du changement climatique et de 

ses conséquences  

 Mieux gérer les déchets et réduire leur production  

Orientation 6  : Le territoire face aux nouve aux enjeux  : répondre aux défis de 

lõadaptation et de la r®silience 

 Int®grer des mesures dõadaptation et de r®silience dans les politiques 

dõam®nagements 

 G®rer les risques dõ®v®nements exceptionnels, leur augmentation et leur 

fréquence, conséquence du chan gement climatique  

 Gestion et développement des milieux et écosystèmes naturels  

Orientation 7 : Une Gouvernance efficace et une évaluation régulière pour un territoire 

agile  

 Coordonner un pilotage entre les communes , les EPCI et le Pays qui permette 

une opérationnalité et un suivi commun  

 Sensibiliser et mettre en place une animation territoriale air -énergie -climat  

 

2.5 EN UN PLAN DõACTIONS 

Le plan dõactions se d®cline en : 

¶ 36 fiches actions «  communes  », « mutualisées  » ou fiches projets  ; 

¶ 16 fic hes actions «  propres  » à Montfort Communauté  ; 
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¶ 14 fiches actions «  propres  » à la Communauté de Communes Saint -Méen 

Montauban  ; 

¶ 4 fiches actions «  propres  » à Brocéliande Communauté.  

 

2.6 POUR ABOUTIR A UN PROJET REALISTE, INTEGRE A SON 

ENVIRONNEMENT 

Les incidences de la mise en place du plan ont ®t® analys®es au regard de lõensemble 

des th®matiques environnementales. Ainsi, dõune fa­on synth®tique en voici les 

principales conclusions  : 

¶ Un PCAET contribuant effectivement aux réductions des émissions de GES, 

no tamment par la réduction des consommations des bâtiments publics et de 

lõhabitat individuel, tout en int®grant des sensibilit®s li®es ¨ la faune (chiropt¯res et 

oiseaux) vivant dans le bâti ; la réduction des émissions de GES dans le domaine 

des déplacemen ts avec lõ®laboration dõune strat®gie de mobilit®, le renforcement 

et la promotion du covoiturage, des transports en commun, de la pratique 

cyclable et du coworking  ; ainsi que le déploiement de bornes de recharges pour 

v®hicules ®lectriques et station dõavitaillement pour GNV  ;  

¶ Une r®elle volont® dõinverser la tendance ®galement au niveau agricole en 

favorisant les transitions agro -environnementales, en soutenant lõaide ¨ 

lõinstallation bonifi®e selon des crit¯res dõ®coconditionnalit®s et en impliquant le 

monde agricole dans les problématiques climatiques  ; mais aussi, en poursuivant 

les actions en faveur de bocage et des ®conomies dõeau au sein des 

exploitations  ;  

¶ Un PCAET qui fixe un cadre ambitieux en matière de développement des énergies 

renouvelables  avec de production ®quivalente aux consommations ¨ lõhorizon 

2050 ; 

¶ Une volont® dõencourager et de valoriser lõ®coresponsabilit® au quotidien au 

niveau de la politique dõachat de la collectivit®, au sein des associations du 

territoire, mais également au n iveau des citoyens  ; lõ®coresponsabilit® est 

également à déployer concernant la gestion des déchets, le tourisme, 

lõalimentation ou encore le num®rique ; 

¶ Une volonté affichée de préserver et restaurer les milieux naturels, bocagers, 

humides et aquatiques d ans lõobjectif de diminuer la vuln®rabilit® du territoire aux 

changements climatiques  ; 

¶ Une vigilance particulière à maintenir sur les futurs aménagements ou installations, 

y compris installations dõEnR, consommatrices d'espaces, pouvant g®n®rer (en 

foncti on du type, de la nature et de la localisation) une augmentation de 

lõimperm®abilisation des sols, une destruction dõespaces naturels, une alt®ration 

des paysages ;  

¶ Une vigilance également sur le développement éventuel d'infrastructures linéaires 

nouvelle s pour les liaisons cyclables afin d'intégrer les enjeux de continuités 

écologiques et d'éviter les secteurs d'intérêt paysagers et écologiques pour les 

aménagements associés.  
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¶ A ce stade, aucune incidence n®gative notable du PCAET nõest ®tablie sur les sites 

Natura 2000. Les études environnementales réglementaires préalables aux projets 

de développement urbains et énergétiques ambitionnés par le PCAET devront 

®viter ou compenser leurs impacts ®ventuels sur les habitats et les esp¯ces dõint®r°t 

communautaire  présents sur ces sites.  

Les mesures propos®es d®coulent de lõanalyse du programme dõaction en fonction 

de lõensemble des th®matiques environnementales. Elles sont proportionn®es en 

fonction des incidences identifiées.  

Il a été proposé 21 mesures qui sont ¨ int®grer au sein des programmes dõactions du 

PCAET et 12 indicateurs reflétant les incidences positives et négatives pouvant être 

induites par la mise en ïuvre du plan dõaction du PCAET. 
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3 £TAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT 

 

Ce chapitre présente,  de manière synthétique, l'état initial de l'environnement par 

thématique.  

Lõanalyse des perspectives dõ®volution de lõ®tat initial de lõenvironnement ç au fil de 

lõeau è, cõest-à -dire en lõabsence de PCAET, permet de mettre en avant les enjeux ¨ 

prendre e n compte dans le plan.  

Ainsi, pour chaque th®matique de lõ®tat initial de lõenvironnement, est dress® en fin 

de chapitre, un bilan de lõ®tat initial de lõenvironnement, gr©ce ¨ lõidentification :  

¶ De la synthèse des grands enseignements  : sous forme de ta bleaux, qui 

synth®tisent lõ®tat initial de lõenvironnement par th®matique et permettent de 

déterminer les tendances pressenties dans un scénario «  fil de lõeau è, cõest-à -dire, 

en lõabsence de mise en ïuvre du PCAET.  

¶ Les perspectives dõ®volution : Les hypothèses du scénario «  fil de lõeau » se basent 

sur la poursuite des dernières tendances observées sur le territoire, sans mise en 

ïuvre du PCAET. Les enjeux pour lõ®laboration du PCAET : cõest-à -dire les enjeux 

à prendre en compte ou auxquels le PCAET devr a r®pondre par lõinterm®diaire de 

ses objectifs et du programme d'actions.  
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3.1 MILIEU PHYSIQUE ET PAYSAGE 

3.1.1 Climat  

Dõapr¯s la carte des climats locaux de Bretagne, disponible dans le Sch®ma R®gional 

de Gestion Sylvicole de Bretagne (SRGS), le Pays de Brocélia nde, ¨ lõexception des 

hauteurs de Paimpont, b®n®ficie dõun climat dit ç océanique dégradé  », 

caractéristique de la Bretagne orientale.  

Ce régime climatique se traduit par des amplitudes thermiques plus contrastées entre 

hivers et étés (hivers plus froids , ®t®s plus chauds) que dõautres secteurs de Bretagne. 

Les précipitations sont généralement modérées - inférieures à 800 mm de cumul 

annuel - et les étés relativement secs (1 à 2 mois subsec pour le bassin de Rennes et la 

région de Ploërmel).  

Le climat obs ervé au niveau des hauteurs de la forêt de Paimpont se rapproche plutôt 

du climat océanique collinéen, caractérisé par des précipitations importantes (>1000 

mm/an) liées à la présence de reliefs. Les températures y restent plus fraîches en été 

et les défic its hydriques sont réduits.  

Normales mensuelles - Rennes 

Température 

Minimale  

1981 - 2010 

Température 

Maximale  

1981 - 2010 

Hauteur de 

précipitations  

1981 - 2010 

Nb jours avec 

précipitations  

1981 - 2010 

Durée 

dõensoleillement 

1991 - 2010 

Nb jours avec 

bon taux 

d'ensoleillement  

7,9 °C 16,4 °C 694,0 mm  114,4 j 1717,1 h 49,5 j 

 

Le changement climatique en Bretagne se traduit par une hausse des températures 

de l'ordre de +0.9°C entre 1958 et 2017 . Ce réchauffement est plus important en été 

et au printemps. Les périodes pluvieuses tendent à gagner en intensité mais il n'est pas 

observé d'évolution significative dans le cumul moyen des précipitations annuelles sur 

les 60 dernières années. La modific ation de la répartition des périodes pluvieuses 

pourrait engendrer des p®riodes dõ®tiage plus s®v¯res (augmentation des ®pisodes 

de sécheresse).  

Par ailleurs, une augmentation des phénomènes climatiques extrêmes de type 

tempêtes, fortes précipitations est prévisible.  
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3.1.2 Relief 

Dõapr¯s les ®l®ments de lõ®tat initial de lõenvironnement du SCOT du Pays de 

Brocéliande  

 

Figure 3 Topographie et hydrographie (issu de lõ®tat des lieux du SCOT) 

 

La topographie du Pays de Brocéliande se scind e en 3 ensembles  : 

Au Nord , la ligne de crête de Bécherel, un des plus hauts points du département . Ce 

relief est marqué par une rupture franche sur le versant Nord permettant de larges 

vues vers les plaines de la Rance. Le versant Sud est constitu® dõune pente douce vers 

le SudȤEst sõouvrant sur la vall®e du Meu. 

Au Centre et ¨ lõEst, on observe une z one dõaltim®trie moins ®lev®e o½ coulent deux 

cours dõeau majeurs : Le Meu et son affluent le Garun. Le Meu se jette dans la Vilaine 

aux alentours de Bruz.  

Au Sud , le relief est plus prononcé avec un point culminant à 256 mètres 

correspondant au massif de Paimpont. A lõEst de ce massif se trouve une zone 

entrecoup®e de vall®es ®troites o½ se trouvent des retenues dõeaux artificielles. 

Les reliefs du Nord et du Sud constituent une barrière géographique entre les plaines 

de la Rance au Nord et le Bassin de Re don au Sud et ouvrent naturellement ce 

territoire sur le Bassin de Rennes ¨ lõEst. 
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3.1.3 Géologie  

D'après BRGM  

 
FIGURE 4 CARTE GEOLOGIQUE DU TERRITOIRE ς SOURCE : 

BRETAGNE ENVIRONNEMENT (BRGM) 

 

 
Le territoire se situe au sein du Massif Armoricain. Plusieurs ensembles sont identifiables  : 

A lõextr°me nord du territoire, le Cisaillement Nord Armoricain (ligne de crête de 

Bécherel) sépare les domaines Centre et Nord Armoricains du Massif  ; cette zone de 

cisaillement est associée à une rupture de pente.  

La moitié nord  du territoire, est constituée de dépôts briovériens datant du 

Protérozoïque terminal au Cambrien, plus ou moin s métamorphisés  ;  

Tandis que sur la moitié sud , une couverture sédimentaire composée de grès, 

quartzites, argilites et schistes datant du Paléozoïque  est présente. Cette couverture 

est peu métamorphisée et repose sur les unités cristallophylliennes briové riennes de 

Bretagne Centrale . Ces lithologies résistantes arment les reliefs car elles sont 

difficilement érodables  ; le massif de Paimpont correspond à un niveau paléozoïque 

résistant.  
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3.1.4 Le paysage et le patrimoine culturel et architectural  

3.1.4.1  Les grands pays ages  

D'après l'Atlas de Paysages de l'Ille -et -Vilaine  

 

Figure 5 Carte des unit®s paysag¯res du d®partement dõIlle-et -Vilaine (source  : Atlas 

des paysages, Conseil D®partemental dõIlle-et -Vilaine)  

Le territoire est concerné par les 4 unités paysagères suivantes  : 

¶ Collines de Bécherel,  

¶ Plaines du Meu et de la Flume,  

¶ Massif de Paimpont -Brocéliande,  

¶ Collines de Guichen.  
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3.1.4.1.1 COLLINES DE BECHEREL 

Cette unité se situe sur un relief granitique relativement élevé et abrupt, expliqué par 

la pr®sence dõune faille majeure correspondant au cisaillement Nord-Armoricain. Ce 

relief abrupt a favorisé le maintien de boisements sur le versant Nord créant des zones 

boisées linéaires. Cette crête ciselée dessine de petites collines dont la plus haute est 

investie par le bourg de Bécherel.  

Cõest un paysage agricole bocager parsem® dõhabitations. Les parcelles agricoles 

sont principalement constituées de cultures de céréales (maïs) et de rares prairies 

permanentes. Lõunit® se caract®rise, au gr® du relief, par une alternance de petites 

parcelles entourées de bocage et par de vastes parcelles aux a rbres rares.  

De même, la forme du bocage est très variable, les chênes émondés côtoient parfois 

des haies libres variées ou encore des cépées de charmes. Quelques rares vergers 

subsistent autour des hameaux et sont souvent utilisés en pâture.  

 

Depuis la RD 220, entre Quédillac et Médréac (source  : Atlas des Paysages dõIlle-et -

Vilaine)  

3.1.4.1.1.1.1 PLAINES DU MEU ET DE LA FLUME 

La plaine du Meu et la plaine de la Flume forment un ensemble paysager largement 

dédié à la production agricole et agro -alimentaire.  

Cette vast e plaine est animée par de multiples petits vallons boisés. Ils révèlent la 

présence d'un réseau hydrographique ramifié autour du Meu et de la Flume, eux -

mêmes affluents de la Vilaine.  

La grande dimension des parcelles agricoles, la taille et la quantité d es stabulations, 

la pr®sence des silos affirment la vocation agricole de lõunit®. Le bocage, l©che, est 

compos® dõarbres de haute-tige et de rares chênes têtards. De jeunes plantations, 

essentiellement installées le long des voies, témoignent de récentes c ampagnes de 

reboisement.  
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Muel (source  : Atlas des Paysages dõIlle-et -Vilaine)  

3.1.4.1.2 MASSIF DE PAIMPONT-BROCELIANDE 

Le massif boisé de Paimpont occupe la partie sud -ouest du territoire ; c'est une unité 

contrastée où alternent des paysages agricoles ouverts et des paysages forestiers 

fermés parfois entaillés par de profondes vallées.  

Les landes et forêts occupent généralement les vallées et versants où le schiste rouge 

affleure, tandis que les sols constitués sur les grès armoricains profondément altérés 

sont p ropices aux cultures.  

La forêt est ponctuée de nombreux étangs alimentés par de multiples petits ruisseaux.  

 

Forêt de Paimpont, Vallon de la Chambre au Loup à Iffendic (source  : Atlas des 

Paysages dõIlle-et -Vilaine)  
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3.1.4.1.3 COLLINES DE GUICHEN 

Cette unité pay sagère se situe dans le prolongement du massif géologique de 

Brocéliande.  

La succession des plissements orient®s dõOuest en Est forme une composition r®guli¯re. 

Mais cette r®gularit® renferme des paysages tr¯s vari®s. Ainsi, en parcourant lõunit® de 

paysa ges des collines de Guichen, on peut rencontrer de vastes plateaux céréaliers  

en alternance avec des vallées bocagères et collines boisées  découpées par la 

rivière du Canut . 

 

Une succession de crêtes et de vallée hautes ð ici les deux plateaux sont séparés par 

la vallée de la Chèze (source  : Atlas de Paysages dõIlle-et -Vilaine)  
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3.1.4.2  Patrimoine culturel et architectural  

La carte suivante localise le patrimoine culturel du territo ire constitué des sites inscrits 

et sites classés, des monuments historiques et leur périmètre de servitude ainsi que les 

sites patrimoniaux remarquables.  

 

FIGURE 6 : PATRIMOINE CULTUREL 
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3.1.4.2.1.1.1 SITES CLASSES ET INSCRITS 

Un site classé ou  inscrit est une portion de territoire dont le caractère de monument 

naturel ou «  historique, artistique, scientifique, légendaire ou pittoresque  » nécessite 

une conservation au nom de lõint®r°t g®n®ral. Le classement ou lõinscription dõun site 

au titre de  la loi du 2 mai 1930 (codifiée par les articles L 341 -1 à L 341-22 du code de 

lõenvironnement) constitue donc la reconnaissance de la qualit® d'un lieu et donne 

les moyens de le préserver.  

Le classement dõun site entra´ne une protection plus forte que son inscription en 

sõav®rant plus contraignante. Ainsi sur un site class®, tous travaux susceptibles de 

modifier ou détruire l'état ou l'aspect des lieux sont interdits, sauf autorisation expresse 

du Ministre ou du Préfet après avis de la Commission Départem entale des Sites, 

Perspectives et Paysages ou la Commission Supérieure des Sites.  

Sur un site inscrit, toute modification de l'état ou de l'aspect des lieux ou travaux ne 

peuvent être faits par le propriétaire sans qu'ils aient été déclarés quatre mois à 

l'avance et qu'ils aient fait l'objet d'une autorisation après avis de l'Architecte des 

Bâtiments de France.  

La d®cision dõinscription ou de classement et le plan de d®limitation du site sont 

reportés au POS/PLU du territoire concerné en qualité de servitu de dõutilit® publique 

opposable aux tiers.  

Le territoire compte 4 sites classés  : 

¶ Parc du Château de Caradeuc (Saint -Pern) 

¶ Tombeau de Merlin lõEnchanteur (For°t de Paimpont) 

¶ Fontaine de Barenton et fontaine de la fée Viviane (Forêt de Paimpont)  

¶ Etang du bo urg de Paimpont  

 

Et 1 site inscrit  : lõ®tang des Forges (Paimpont). 

 

3.1.4.2.1.1.2 MONUMENTS HISTORIQUES 

Selon la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques, il existe deux niveaux 

de protection correspondant à deux catégories d'édifices :  

« Les immeubles don t la conservation présente, du point de vue de l'histoire ou de l'art 

un intérêt public  ». Ces immeubles peuvent être classés en totalité ou en partie.  

« Les immeubles qui, sans justifier une demande de classement immédiat, présentent 

un intérêt d'histoire  ou d'art suffisant pour en rendre désirable la préservation  ». Ces 

derniers peuvent quant à eux être inscrits sur l'Inventaire supplémentaire des 

monuments historiques.  

Un immeuble classé monument historique ne peut être détruit, déplacé ou modifié, 

même en partie, ni être restauré ou réparé sans l'accord préalable du ministre de la 

Culture et de la Communication.  
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Un immeuble inscrit ne peut être détruit, déplacé ou modifié, même en partie, ni être 

restauré ou réparé sans que le Directeur régional des Affa ires Culturelles n'en soit 

informé quatre mois auparavant. Ces travaux sont soumis à permis de construire du 

maire de la commune.  

Quõil soit inscrit ou class®, un monument historique b®n®ficie dõune servitude de 

protection de ses abords dans un rayon de 500 mètres. Toute construction, 

restauration, destruction effectuée dans le champ de visibilité de l'édifice classé 

monument histori que (c'est -à-dire en règle générale dans un périmètre d'un rayon de 

500 m autour du monument) doit obtenir l'accord de l'Architecte des Bâtiments de 

France. Un périmètre de protection adapté ou modifié peut se substituer au périmètre 

initial.  

Le Pays de Brocéliande compte 29 monuments historiques, dont 11 sont des 

monuments classés et 18 des monuments inscrits.  

Ces monuments sont répertoriés dans le tableau ci -après :  

 

  

IMMEUBLE PROTECTIONREF_MERIM COMMUNE

Croix de l'ancien cimetière de 

Bréal-sous-Montfort Inscrit PA00090510 BREAL-SOUS-MONTFORT

Château du Molant Classé PA00090965 BREAL-SOUS-MONTFORT

Site gallo-romain de la Bouexière Inscrit PA35000009 BREAL-SOUS-MONTFORT

Château de la Haute-Forêt Inscrit PA35000029 BREAL-SOUS-MONTFORT

Château de Comper Inscrit PA56000001 CONCORET / PAIMPONT

Manoir de La Louverie, également 

dénommé château de Bel-Air Inscrit PA35000025 CROUAIS  (LE)

Eglise Saint-Eloi Inscrit PA00090601 IFFENDIC

Eglise Saint-Loup Inscrit PA35000034 LA CHAPELLE-DU-LOU-DU-LAC

Calvaire (restes) Classé PA00090642 LA NOUAYE

Eglise Saint-Hubert Inscrit PA35000059 LA NOUAYE

Château de Caradeuc Inscrit PA00089458 SAINT-PERN

Quatre alignements mégalithiques Classé PA00090625 MEDREAC

Croix de cimetière Classé PA00090626 MEDREAC

Menhir dit La Roche Carrée et Ménhir dit du ChénotClassé PA00090628 MEDREAC

Chapelle Notre-Dame-de-Lannelou Classé PA00090634 MONTAUBAN-DE-BRETAGNE

Château Classé PA00090635 MONTAUBAN-DE-BRETAGNE

Remparts Inscrit PA00090638 MONTFORT-SUR-MEU

Tour du château Inscrit PA00090639 MONTFORT-SUR-MEU

Eglise abbatiale Saint-Jacques (ancienne) Inscrit PA35000003 MONTFORT-SUR-MEU

Eglise Saint-Louis-Marie Grignion de Montfort Inscrit PA35000047 MONTFORT-SUR-MEU

Abbaye (ancienne) Classé PA00090651 PAIMPONT

Forges (anciennes) Inscrit PA35000019 PAIMPONT / PLELAN-LE-GRAND

Eglise Saint-Guillaume Inscrit PA35000073 SAINT-GONLAY

Abbaye Saint-Méen Classé / InscritPA00090875 SAINT-MEEN-LE-GRAND

Croix de cimetière Classé PA00090876 SAINT-MEEN-LE-GRAND

Eglise Inscrit PA35000004 SAINT-UNIAC

Manoir de Quénétain Inscrit PA35000027 SAINT-UNIAC

Mégalithe dit Grès de Saint-Méen Classé PA00090887 TALENSAC
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3.1.4.2.2 SITE PATRIMONIAUX REMARQUABLES 

« Les sites patrimoniaux remarquables ont été créés par la loi n° 2016 -925 du 7 juillet 

2016 relative à la liberté de la création, à l'architecture et au patrimoine. Ce dispositif 

a pour objectif de protéger et mettre en valeur le patrimoine architectural,  urbain et 

paysager de nos territoires.  » Ministère de la culture.  

Les sites patrimoniaux remarquables sont «  les villes, villages ou quartiers dont la 

conservation, la restauration, la réhabilitation ou la mise en valeur présente, au point 

de vue historiq ue, architectural, archéologique, artistique ou paysager, un intérêt 

public  ». Les paysages qui mettent en valeur ces villes et leur donnent leur cohérence 

pourront être classés de la même manière.  

Le plan de gestion associé à ces territoires peut être de deux types  :  

¶ un plan de sauvegarde et de mise en valeur qui est un document dõurbanisme 

¶ un plan de valorisation de lõarchitecture et du patrimoine qui est une servitude 

dõutilit® publique 

Ce dispositif remplace les anciens dispositifs de protection qui ét aient les secteurs 

sauvegardés, les zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager 

(ZPPAUP) et les aires de mise en valeur de lõarchitecture et du patrimoine (AVAP). Un 

site patrimonial remarquable est présent sur le territoire au nive au de Saint -Méen -le-

Grand.  

3.1.4.2.3 PATRIMOINE ARCHITECTURAL 

Les Zones de Présomption de Prescription Archéologique (ZPPA) permettent 

dõinformer les am®nageurs sur les zones susceptibles de faire lõobjet de prescriptions 

dõarch®ologie pr®ventive en cas de travaux dõam®nagement. Dans les ZPPA, les 

travaux dõam®nagement soumis ¨ autorisation dõurbanisme (permis de construire, 

permis dõam®nager, permis de d®molir) et les Zones dõAm®nagement Concert®es 

(ZAC) de moins de trois hectares peuvent faire lõobjet de prescriptions dõarch®ologie 

préventive.  

Cõest la DRAC (Direction R®gionale des affaires culturelles) qui d®finit le nombre et la 

localisation des zones de présomption de prescription archéologique à mettre en 

place sur le territoire régional. La DRAC définit égaleme nt le seuil de surface 

dõam®nagement ¨ partir duquel un dossier de travaux doit lui °tre transmis. 

Les ZPPA ne sont pas une servitude dõurbanisme, mais elles figurent dans le porter ¨ 

connaissance r®alis® par les services de lõ£tat pour la conception des documents de 

planification du territoire (PLU, SCOT).  

Comme le montre la carte suivante, 325 ZPPA sont présentes au sein du territoire.  
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FIGURE 7 : ZONES DE PRESOMPTION DE PRESCRIPTION ARCHEOLOGIQUES 
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3.1.5 Occupation du sol  

 

Figure 8 Occupation des sols  
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Le Pays de Brocéliande est très 

majoritairement occupé par des 

cultures et des prairies  temporaires , 

qui représentent au total 74% du 

territoire.  

Ponctuellement, quelques prairies 

permanentes sont également 

réparties au sein des terrains 

agricoles du territoire (plutôt sur la 

partie sud), pour 3% du territoire.  

  

Les boisements de feuillus et de conifères  prennent également une place importante 

au  sein du territoire (environ 17% de lõoccupation du sol contre 14% pour la R®gion 

Bretagne 1), avec notamment la présence de la forêt de Paimpont au sud -ouest. De 

nombreux petits boisements sont également répartis sur le territoire, préférentiellement 

sur la moitié sud.  

Des plans dõeau et zones de landes, tourbi¯res et pelouses sont également présents 

préférentiellement sur la moitié sud du territoire  ; tandis que les espaces de fourrés pré -

forestiers  plus ou moins matures sont répartis de manière homogène sur le territoire.  

Par ailleurs, 4,3% du territoire sont occupés par des surfaces artificialisées.  

 

  

 

 

1 Agreste 2015 
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3.1.6 Hydrographie et bassins versants  

 

Figure 9 Hydrographie et bassins versants  



   

Biotope  37 

 

Deux bassins versants sont présents sur le territoi re : 

¶ Le bassin versant Rance, Frémur, Baie de Beaussais au nord (7 communes du 

Pays de Brocéliande sur ce périmètre)  

¶ Le bassin versant de la Vilaine sur la partie centrale et sud  (27 communes du 

Pays de Brocéliande sur ce périmètre)  

Sur chacun de ces bassins, un Sch®ma dõAm®nagement et de Gestion des Eaux a ®t® 

défini et approuvé. Le SAGE Rance, Frémur, baie de Beaussais a été approuvé le 9 

décembre 2013 et le SAGE Vilaine, publié  pour la première fois en 2003, a été révisé 

et sa version actuelle a été approuvée le 2 juillet 2015.  

Ces documents cadres fixent les objectifs de gestion de la ressource en eau, eux -

mêmes traduits en orientations et dispositions.  

Le territoire est traver s® par plusieurs principaux cours dõeau : 

¶ Le Meu et ses affluents (le Garun, le Bois Hamon, le Comper, le Boutavent, la 

Vaunoise, le Serein et la Chèze) sur la partie centrale du territoire et orientés 

dõouest en est vers la Vilaine (confluent du Meu) ; 

¶ Le Canut, affluent de la Vilaine au sud -est du territoire  ; 

¶ LõAff, affluent de lõOust, recueillant le chevelu hydrographique du sud-ouest du 

territoire  ; 

¶ Le Néal, affluent de la Rance au nord du territoire.  

 

Au total, 725 km de cours dõeau parcourent le territoire.  

  



 

PCAET du Pays de Brocéliande - Biotope  

3.1.7 Synth¯se des enjeux et tendances dõ®volution 

 Principaux enseignements  Tendance d'évolution et enjeux  

Climat  La majorit® du territoire b®n®ficie dõun climat oc®anique d®grad® ; les 

amplitudes thermiques y sont plus contrastées entre hivers et étés que sur 

dõautres secteurs de Bretagne ; tandis quõau niveau des hauteurs de 

Paimpont, un climat océanique collinéen, caractérisé par des précipitations 

plus importantes et des températures plus fraîches en été est observé.  

Le changement climatique en Bretagne se traduit par 

une hausse des températures (+1°C entre 1946 et 2006) 

qui se poursuivra d'après les experts (entre  +0,8 et 

+1,4°C d'ici 2030), avec une augmentation de la 

fréquence des périodes de canicule en été. Par ailleurs, 

la modification de la répartition des périodes pluvieuses 

pourrait engendrer des périodes étiage plus sévères 2, 

une augmentation des épisodes de sécheresse est à 

prévoir. Par ailleurs, une diminution du nombre de jours 

de gel.  

Relief, 

géologie, 

paysages et 

patrimoine 

culturel  

Le pays de Brocéliande est scindé en plusieurs ensembles distincts  : 

¶ Le nord du territoi re est caractérisé par la présence du Cisaillement 

Nord Armoricain  correspondant à la ligne de crête de Bécherel . 

Cette crête ciselée dessine de petites collines aux paysages 

agricoles bocagers dont la plus haute est investie par le bourg de 

Bécherel.  

¶ Au centre et ¨ lõest, les plaines agricoles du Meu et de la Flume . Cette 

plaine, dédiée à la production agricole et agro -alimentaire est 

animée par de multiples petits vallons boisés et marquée par un 

bocage lâche.  

¶ Le sud-ouest  du territoire est caractérisé pa r la présence de reliefs 

plus marqués avec la forêt de Paimpont  (point culminant à 256 

m¯tres) du fait dõune couverture g®ologique difficilement ®rodable. 

Tendances  : 

Les changements climatiques  pourront également 

influer sur la typologie de milieux présents (diminution 

de la proportion des milieux humides, adaptation des 

conditions de cultures, éventuellement choix des 

essences en agriculture et en sylvicultureé), ainsi que 

leur qualité (notamme nt en lien avec des phénomènes 

dõeutrophisation des milieux humides et aquatiques). 

 

 

 

 

2 lõ®volution des pr®cipitations est incertaine mais les mod¯les sõaccordent sur une baisse des pr®cipitations en ®t® sur lõensemble de la territoire m®tropolitain de lõordre de -16% à -23%. 
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La forêt est ponctuée de nombreux étangs alimentés par de 

multiples petits ruisseaux.  

¶ Les collines d e Guichen  marquent le sud-est du territoire au sein 

desquelles sont retrouvés de vastes plateaux céréaliers en 

alternance avec des vallées bocagères et collines boisées 

découpées par la rivière du Canut.  

4 sites classés et 1 site inscrit  

29 monuments historiques dont 11 classés et 18  inscrits 

La diversité des paysages, dont certains sont reconnus pour leur valeur 

historique et culturelle, constituent un cadre de vie de qualité et 

repr®sentent un facteur dõattractivit® tant local que touristique. 

Enjeux  : 

Ne pas altérer la variété importante de structures 

paysagères, élément fort de l'identité du territoire par la 

mise en ïuvre du plan (notamment au niveau du 

déve loppement des filières bois -énergie et EnR).  

Respecter et intégrer les éléments remarquables du 

paysage et leurs périmètres de protection dans le 

cadre des projets du plan.  

 

 

Occupation 

des sols 

Le territoire est occup é par des surfaces agricoles (pour 74%) puis des forêts 

(17%) et surfaces artificialis®es (4,4%). Des plans dõeau et zones de landes, 

tourbières et pelouses sont également présents en moindre proportion, 

préférentiellement sur la moitié sud du territoire.  

Hydrographie  Deux bassins versants sont présents sur le territoire  : 

¶ Le bassin versant Rance, Frémur, Baie de Beaussais au nord  

¶ Le bassin versant de la Vilaine sur la partie centrale et sud.  

Sur chacun de ces bassins, un Sch®ma dõAm®nagement et de Gestion des 

Eaux a été défini et approuvé.  

Le r®seau hydrographique est bien d®velopp® avec 725 km de cours dõeau. 

Tendances  : Le changement climatique sera ¨ lõorigine 

dõune baisse de lõoffre en eau (baisse de la 

pluviométrie) associée à une hausse de la deman de en 

eau climatique (hausse de lõ®vapotranspiration de 

référence) qui sera particulièrement marqué dans 

lõOuest, avec des incidences directes sur le r®seau 

hydrographique (augmentation des périodes d'assec).  

Enjeux  : La préservation de la fonctionnalité d u réseau 

hydrographique est à considérer à une échelle supra -

locale  ; des actions locales visant notamment la 

préservation des zones humides de têtes de bassin, 

participant activement au soutien dõ®tiage et ¨ la 

régulation des crues peuvent toutefois être mises en 

ïuvre. 



 

PCAET du Pays de Brocéliande - Biotope  

3.2 LE PATRIMOINE NATUREL ET LES CONTINUITES ECOLOGIQUES 

3.2.1 Zonages dõinventaire 

 

Figure 10 Zonages dõinventaire du patrimoine naturel 
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Les zonages dõinventaire du patrimoine naturel, correspondant aux Zones Naturelles 

dõInt®r°t Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF), sont inégalement répartis sur le 

territoire avec une concentration de ces zones sur la partie sud, en lien avec la forêt 

de Paimpont et un réseau hydrographique développé  ; tandis quõaucune zone 

dõint®r°t nõest pr®sente sur la moiti® nord du pays.  

On distingue deux types de ZNIEFF :  

¶ Les ZNIEFF de type I  sont des sites particuliers généralement de taille réduite, 

inférieure aux ZNIEFF de type II. Ils correspondent a priori à un très fort enjeu de 

préservation voire de valorisation de milieux natu rels.  

¶ Les ZNIEFF de type II sont donc des ensembles géographiques généralement 

importants, incluant souvent plusieurs ZNIEFF de type I, et qui désignent un 

ensemble naturel étendu dont les équilibres généraux doivent être préservés. 

Cette notion d'équilibre  n'exclut donc pas qu'une zone de type II fasse l'objet 

de certains aménagements sous réserve du respect des écosystèmes 

généraux.  

2 ZNIEFF de type 2 sont présentes  : 

¶ La ZNIEFF 530030182 Forêt de Paimpont , au sein de laquelle de nombreuses 

ZNIEFF 1 sont présentes. L'assemblage de boisements de feuillus, de résineux, de 

landes sèches et humides, d'étangs, mares et ruisseaux permet l'accueil de 

nombreuses espèces floristiques et faunistiques rares et sensibles au sein de cet 

espace.  

¶ La ZNIEFF 530007559 Trémelin landes et affleurements rocheux autour de 

l'étang . Cette ZNIEFF regroupe l'étang de Trémelin (ZNIEFF 1) et l'ensemble des 

landes situées en bordure ainsi que sur les coteaux  du ruisseau de Trémelin . Les 

habitats présentent une grande diversité et la flo re est d'une grande richesse 

patrimoniale.  

21 ZNIEFF de type 1 sont présentes au sein du territoire concernés et 2 sont en limite (2 

étangs au sud).  

Les types de milieux rencontrés au sein de ces zones sont  : 

¶ Des étangs  - 11 ZNIEFF 1 concernées et une ret enue (barrage de la Chèze)  ; 

¶ Des tourbières  ð 2 ZNIEFF concernées (tourbière de la Croix Jallu et tourbière du 

Vaubossard)  

¶ Des landes et pelouses  ð 3 ZNIEFF concernées (La Boutique Sousingue, la Roche 

du Bois et le Plateau de la Gare au Franc Bois)  

¶ Des vall®es pr®sentant une mosaµque de milieux dõint®r°t ð 4 ZNIEFF concernées 

(Vall®e du Rohuel, Vall®e du Serein et bocage adjacent, lõAff et Ruisseau du 

Val sans retour).  

Ces zonages nõont aucune valeur prescriptive.  

http://www.conservation-nature.fr/article1.php?id=88
http://www.conservation-nature.fr/article1.php?id=88
http://www.conservation-nature.fr/article1.php?id=88
http://www.conservation-nature.fr/article1.php?id=88
http://www.conservation-nature.fr/article1.php?id=88
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3.2.2 Zonage réglementaire  

 

Figure 11 Zonages réglementaires du patrimoine naturel  
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Le territoire est concerné par un zonage réglementaire  : Le site Natura 2000 FR 5300005 

Forêt de Paimpont. La surface du site présente au sein du territoire est de 585 ha (soit 

environ 0,7% du territoire du Pays).  

3.2.2.1  Présentation du site Natura 2000 FR 530000 5 Forêt de 

Paimpont.  

Fiche identité de la ZSC FR 5300005 «  Forêt de Paimpont ».  

Nom officiel « Forêt de Paimpont » 

Date de l'arrêté ministériel 21/10/2016 

Désigné au titre de la 

Directive « Habitats, faune, 

flore » 92/43/CEE 

N° FR 5300005 

Localisation 

Région Bretagne  

D®partements du Morbihan (52%) et de lôIlle-et-Vilaine (48%) 

Communes de CAMPENEAC (56), CONCORET (56), LOYAT (56), 

NEANT-SUR-YVEL (56), PAIMPONT (35), PLELAN-LE-GRAND (35) 

TREHORENTEUC (56) 

Superficie officielle 1219,17 ha 

Préfet coordinateur Préfet de la région Bretagne 

Animateur 
Opérateur : Syndicat Mixte du Pays de Brocéliande 

Centre Régional de la Propriété Forestière de Bretagne 

3.2.2.1.1 PRESENTATION GENERALE 

 

Il s'agit d'un s ite "éclaté" représentatif de la 

diversité et de la qualité des habitats en relation 

avec le plus vaste ensemble forestier de Bretagne.  

Le massif comporte des secteurs remarquables 

relevant de la hêtraie -chênaie atlantique à houx, 

riches en bryophytes (une  centaine de taxons), 

ainsi qu'un complexe d'étangs  présentant une 

grande variété d'habitats d'intérêt 

communautaire  liée aux variations spatio -

temporelles du régime d'alimentation en eau ou 

du niveau trophique  : étang dystrophe et/ou 

oligo -dystrophe (prés ence du Triton crêté, du 

Flûteau nageant  : annexe II), queue d'étang 

tourbeuse, zone de marnage sur substrat sablo -

vaseux (présence du Coléanthe délicat, annexe 

II: unique représentant connu de la tribu des 

Coleantheae , menacé au niveau mondial).  

 

Hêtraie  chênaie acidiphile à 

houx et if  

L'intérêt du site se caractérise également par les landes sèches ou humides  

périphériques ainsi que les pelouses rases acidiphiles , sur affleurements siliceux, d'une 

grande richesse spécifique.   
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3.2.2.1.2 PRESENTATION DES HABITATS VISES A LõANNEXE I DE LA DIRECTIVE 

HABITATS A LõORIGINE DE LA DESIGNATION DES SITES CONCERNES 

 

Sur le site de Paimpont, les études ont permis de mettre en évidence  la présence de 

13 types d'habitats élémentaires d'intérêt communautaire dont 3 sont d'intérêt 

prioritaire.  

Le tableau suivant pr®sente de mani¯re synth®tique le patrimoine naturel dõint®r°t 

europ®en ¨ lõorigine de la d®signation du site Natura 2000 (source : 

https://inpn.mnhn.fr/docs/natura2000).  

TAB 1 HABITATS VISES A LõANNEXE I DE LA DIRECTIVE HABITATS A LõORIGINE DE LA 

DESIGNATION DU SITE CONCERNE 

Code Natura 2000 Intitulé Natura 2000) Habitat 
prioritaire 

Habitats des étangs forestiers 

3130 Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec végétation des Littorelletea uniflorae et/ou 
des Isoӿto-Nanojuncetea 

- 

3110 Eaux oligotrophes très peu minéralisées des plaines sablonneuses (Littorelletalia uniflorae) - 
6410 Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion caeruleae) - 
6430 Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnards à alpin - 
Habitats des tourbières 
7150 Dépressions sur substrat tourbeux du Rhynchosporion - 
7120 Tourbières hautes dégradées encore susceptibles de régénération naturelle - 
Habitats de landes 
4020 Landes humides atlantiques tempérées à Erica ciliaris et Erica tetralix OUI 
4030 Landes sèches européennes - 
8230 Roches siliceuses ave végétation pionnière de Sedo-Scleranthion ou du Sedo albi-Veronicon 

dillenii 
- 

6230 Formation herbeuse à Nardus, riches en espèces, sur substrats siliceux des zones 
montagnardes (et des zones submontagnardes de l'Europe continentale) 

OUI 

Habitats forestiers 
9120 Hêtraies acidiphiles atlantiques à sous bois à Ilex et parfois Taxus (Quercion robori-petraeae 

ou Ilici-Fagenion) 
- 

9130 Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum - 
9190 Vieilles chênaies acidiphiles des plaines sablonneuses à Quercus robur - 
91DO Tourbière boisée OUI 

 

3.2.2.1.3 PRESENTATION DES ESPECES VISEES A LõANNEXE II DE LA DIRECTIVE 

HABITATS A LõORIGINE DE LA DESIGNATION DES SITES CONCERNES 

 

Le tableau suivant présente les espèces visées à l'annexe II de la Directive Habitats à 

l'origine de la désignation des sites.  
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Groupe Code N2000 Nom vernaculaire Nom scientifique 

Esp¯ces inscrites ¨ lôannexe II de la directive 92/43/CEE 

Insectes 

1065 Damier de la Succise Euphydryas aurinia 

1083 Lucane Cerf-volant Lucanus cervus 

1088 Grand Capricorne Cerambyx cerdo 

Amphibiens 1166 Triton crêté Triturus cristatus 

Chauves-
souris 

1303 Petit rhinolophe Rhinolophus hipposideros 

1304 Grand rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum 

1308 Barbastelle d'Europe Barbastella barbastellus 

1323 Murin de Bechstein Myotis bechsteinii 

1324 Grand Murin Myotis myotis 

Mammifères 1355 Loutre d'Europe Lutra lutra 

Flore 
1831 Flûteau nageant Luronium natans 

1887 Coléanthe délicat Coleanthus subtilis 

Nota : le pique -prune (Osmoderma eremita) est mentionné dans le DOCOB du site mais il s'agit 

d'une donnée ancienne (2 observations entre 1980 et 1990), cette espèce n'a pas été reprise 

dans la liste des espèces annexe II du FSD du site.  

3.2.3 Espaces Naturels S ensibles  

 

6 Espaces Naturels Sensibles du 

Conseil Départemental d'Ille -et -

Vilaine sont présents sur le territoire 

du Pays de Brocéliande.  

Il s'agit de :  

¶ L'étang de l'Abbaye,  

¶ La Carrière de la Marette,  

¶ Le Vallon de la Chambre au 

Loup,  

¶ Le domaine de Careil,  

¶ La tourbière de Lambrun,  

¶ Les mégalithes de Lampouy.  
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3.2.4 Forêts et zones humides  

Outre les milieux d®j¨ identifi®s par les zonages dõinventaires et r®glementaires ou 

gérés par le Conseil Départemental, le territoire est marqué par la présence de massifs 

forestiers et de zones humides, qui constituent également des espaces naturels 

dõint®r°t au sein territoire. 

 

FIGURE 12 BOISEMENTS ET MILIEUX HUMIDES 
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Les surfaces boisées  (identifi® dõapr¯s COSTEL, 2005) occupent 146,81 km², soit 17,3 % 

du territoire . 

Ces boisements sont constitués à 52% de conifères (76,3 km²) et pour 48% de feuillus.  

Les surfaces boisées sont mieux représentées sur la pa rtie sud que sur la partie nord du 

territoire.  

Les principaux massifs boisés sont  : 

¶ La forêt de Brocéliande,  

¶ Lõensemble Bois de Tr®melin, Bois de la Roche Tr®bulente, Bois de la Taverne, 

¶ Bois du Buisson, 

¶ Forêt de Montfort,  

¶ Bois de Maxent,  

¶ Forêt de Saint -Mé en,  

¶ Forêt domaniale de Montauban -de -Bretagne.  

La majorité de ces espaces forestiers sont des espaces ouverts et accueillent une 

diversit® dõactivit®s (exploitation foresti¯re, chasse, tourisme et loisirs). 

Les zones humides  (identifiées par les structures  porteuses des SAGE Rance, Frémur, 

Baie de Beaussais et SAGE Vilaine) occupent 48,7 km²,  soit 4,8% du territoire . 

La préservation de ce s zones humides est un enjeu de territoire pour les SAGE Vilaine 

et Rance, Frémur, Baie de Beaussais.  

 

3.2.5 Sites géologiques remarquables  

Des sites géologiques remarquables, d'origine naturelle ou correspondant à 

d'anciennes carrières, sont répertoriés dans le Pays de Brocéliande, préférentiellement 

dans la partie Sud :  

¶ Carrière de la Bevinais (Bréal ȤsousȤMontfort, Saint -Thurial, Le Verger) - ancienne 

carrière  

¶ Carrière de la Marette (Saint ȤMalon ȤsurȤMel) - ancienne carrière  

¶ Carrière de la Moutte (Paimpont) - ancienne carrière  

¶ Carrière des Rochelles (Monterfil) - ancienne carrière  

¶ La Chambre du Loup (Iffendic, Saint ȤGonlay)  

¶ Moulin du Casse (If fendic)  

 

3.2.6 Trame verte et bleue  

La trame verte et bleue du territoire (cf. carte suivante) a été définie dans le cadre du 

SCOT à partir des travaux du SRCE, des périmètres espaces protégés (Natura 2000) et 

inventori®s (ZNIEFF 1 et 2), des ®l®ments dõinventaires des zones humides et du 

bocage.  
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Ainsi, la TVB du SCOT identifie  : 

¶ Plusieurs réservoirs de biodiversité principalement boisés (forêt de Paimpont 

notamment) ou présentant une densité bocagère ou une diversité de milieux 

importante ;  

¶ Des continuités écol ogiques effectives qui concernent notamment les vallées 

au Sud (continuité hydraulique et milieux boisés et humides associés) ;  

¶ Des continuit®s ®cologiques ¨ restaurer, aujourdõhui pas ou peu fonctionnelles ; 

¶ Un espace de perméabilité lié à une densité boc agère importante sur le 

secteur localisé entre la vallée de la Rance et la forêt domaniale de 

Montauban -de -Bretagne.  

¶ Des zones de fragmentation, avec notamment les infrastructures routières de 

la RN 12 au nord et de la RN 24 au sud.  

 

La TVB est prise en co mpte dans les documents du SCOT à travers les orientations et 

objectifs suivants  : 

Orientation 1 de l'axe 2  : Préserver et conforter les éléments constitutifs de la Trame 

Verte et Bleue (TVB)  

¶ Objectif 1  : Identifier et affiner la Trame Verte et Bleue ¨ lõ®chelle des collectivités.  

¶ Objectif 2  : Prot®ger durablement et am®liorer lõusage et la gestion ®cologique des 

grands sites et cïurs de nature // Favoriser le maintien et la restauration des 

continuités écologiques en milieu naturel et urbain.  

¶ Objectif 3  : Int®grer les projets dõam®nagement et dõurbanisation ¨ venir dans une 

démarche environnementale.  

¶ Objectif 4  : Identifier les éléments qui ont un rôle essentiel tant sur le plan écologique, 

quõhydraulique et paysager. 

 

 

  



   

Biotope  49 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FIGURE 13 TRAME VERTE ET BLEUE DU PAYS DE BROCELIANDE


